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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 17 novembre 2024

Lignerolle 10  h 00  Culte du souvenir. J.-M. Diacon.

Tuileries-de-Grandson 10  h 00 Culte. T. Gasteiner.

Mathod 10  h 00 Culte suivi de l’assemblée paroissiale. A.-C. Rapin.

Fiez 17  h 00 Culte SMALA. T. Gasteiner.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

RANCES

BAULMES
www.baulmes.ch

Fenêtres de l’Avent 2024
Pendant chacune des 24 soirées de l’Avent, les  
fenêtres de Baulmes sont décorées par un foyer, un 
groupe d’amis ou de voisins.
Nous vous invitons à participer à ces évènements en 
vous inscrivant pour l’organisation d’une soirée, avec 
ou sans verrée, de 19 h 00 à 20 h 30. 
Cette période nous fait parcourir le village en faisant 
des rencontres et partager des moments conviviaux. 
Inscriptions et renseignements: Edith Pinilla, 
079 258 43 02, edithpinilla@gmail.com

Caisse d’étude et d’apprentissage 
de Baulmes

La caisse a pour but d’accorder un don aux jeunes 
filles et jeunes gens qui ne seraient pas en mesure de 
satisfaire aux obligations qu’exige l’étude ou l’appren-
tissage d’une vocation.
Pour être mis au bénéfice d’un don de la caisse, il faut 
remplir les conditions suivantes:
- Être citoyen suisse ou étranger avec un permis C  

et habiter la localité depuis cinq ans au moins .
- Être âgé de quinze ans au moins et de vingt ans  

révolus au maximum.
- Nombre limite de versement par personne: 3 fois.
Les jeunes filles et les jeunes gens qui demandent  
à être mis au bénéfice d’une bourse d’apprentissage 
doivent en faire la demande à la commission. 

À cette demande seront joints:
- Un certificat des écoles ou établissements  

fréquentés.
- Un contrat d’apprentissage pour les professions 

manuelles.

Les inscriptions sont reçues, pour les jeunes filles  
et pour les jeunes gens, par la Municipalité de Baulmes.
Délai pour les inscriptions: vendredi 29 novembre 
2024.

La Municipalité

Avis d’enquête publique
Rue des Chenevières, 

rue du Pont des Galles et rue du Four

En application de l’article 13 de la Loi sur les routes du 
10 décembre 1991, la Municipalité de Baulmes sou-
met à l’enquête publique le projet suivant:
cadastration d’une partie du domaine public 

No1004 à transférer au chapitre privé  
de la Commune de Baulmes

Le dossier est déposé du 13 novembre 2024 au 
12 décembre 2024 au greffe municipal de Baulmes, 
où il peut être consulté durant le délai susmentionné, 
pendant les heures d’ouverture du bureau, du lundi 
au vendredi, de 9 h 00 à 11 h 30 / 14 h 30 à 18 h 00.

Les observations ou oppositions éventuelles, moti-
vées, avec nom, adresse, date et signature doivent 
être consignées sur la feuille d’enquête ou adressées, 
par écrit sous pli recommandé, à la Municipalité de 
Baulmes, durant le délai d’enquête.

Il ne sera pas tenu compte des observations ou  
oppositions déposées après l’expiration du délai 
d’enquête.

La Municipalité

Mise à l’enquête 
complémentaire (C)

CAMAC No: 237396
Compétence: (ME) Municipale État
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Rue de la Poteyla 14
Coordonnées (E/N): 2529875 / 1182495
Parcelles Nos: 130, 156
ECA Nos: 125, 126
Notes recensement architectural: 6, 6
Propriétaire: Peltier Nicolas, rue de la Poteyla 14, 
1446 Baulmes, té. 076 704 02 21, nicolas.peltier@
outlook.com
Auteur des plans: Martin Cédric, architecte, reg. 
No: 159810, Jaquier Martin Architectes Sàrl, ch. de 
Champ Murat 15 bis, 1436 Treycovagnes, tél. 024 524 
31 40, hello@jama-architectes.ch
Nature des travaux principale: Transformations.
Description de l’ouvrage: Création d’un apparte-
ment sur le garage existant.
Demande de dérogation: Art. 70 b) utilisation du 
sol, dérodation acordée par la Municipalité.
Particularités: 
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Oui

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
13.11.2024 au 12.12.2024.

La Municipalité

Fenêtres de l’Avent 2024
Du 1er au 24 décembre 2024, 

notre village scintillera à nouveau 
lors du calendrier de l’Avent

Chaque soir, une nouvelle fenêtre décorée brillera.

Cette démarche est possible grâce à votre participa-
tion et votre créativité.

Les inscriptions pour la décoration d’une fenêtre 
(avec ou sans collation) sont ouvertes jusqu’au  
22 novembre 2024.

Merci de bien vouloir contacter Madame 
Claudia Chevalley au 079 628 69 42. 

La population sera informée des dates et adresses des 
participants via le Bulletin régional du 27 novembre 
2024, du pilier public et du site internet.

Merci pour votre participation.

 La Municipalité
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VUGELLES
LA MOTHE

L’ABERGEMENT

SERGEY

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Factures communales
Les personnes qui ont des factures à produire pour 
la Commune, concernant l’année 2024, sont priées 
de les faire parvenir à la Municipalité pour le  
9 décembre 2024. 
Merci de respecter ce délai.                                                                                        

La Municipalité

RANCES

Factures
Les personnes qui ont des factures à produire pour 
le compte de la Commune sont priées de les faire 
parvenir à la Municipalité d’ici au

vendredi 9 décembre 2024
Merci de respecter ce délai.
 La Municipalité

Relevé des compteurs 
d’eau potable

La population de Rances recevra cette année, un  
formulaire destiné à relever les compteurs d’eau. 
La Municipalité remercie ses habitants de bien vouloir 
retourner, à la bourse communale, ce document dû-
ment rempli jusqu’au 30 novembre prochain au 
plus tard.
Renseignements complémentaires: bureau communal 
024 459 20 41.      
          La Municipalité

VALEYRES
SOUS

RANCES

Relevé des compteurs d’eau 2024
Vous avez reçu une lettre ou un courriel vous deman-
dant d’effectuer le relevé de votre compteur. Nous 
attirons votre attention sur le délai de retour fixé au 
21 novembre 2024.
Pour la réception par courrier, vous êtes invités à 
remplir le coupon réponse, conformément aux indi-
cations. Une photo du compteur peut également être 
transmise par messagerie électronique à: bourse@
valeyres-sous-rances.ch. 
Pour la réception via courriel, nous vous invitons à 
cliquer sur le bouton « Cliquez ici » et dans le masque 
suivant, compléter la nouvelle valeur.
Vous n’avez reçu ni carte ni courriel ? Merci de vérifier 
votre boîte spam.
Afin de vous aider, vous trouverez des notices expli-
catives complémentaires au pilier public ou sur notre 
site internet sous la rubrique « Actualités ».

Evidemment, nous restons à votre disposition en cas 
de question. 
La bourse communale vous remercie de votre colla-
boration.

Appel à candidatures 
pour les bourses culturelles 
et sportives régionales 2025  

District du Jura–Nord vaudois
Le délai pour le dépôt des demandes est fixé au 31 
décembre 2024.
L’Association des syndics du District du Jura-Nord 
vaudois et la Ville d’Yverdon-les-Bains appellent les 
artistes et les athlètes du Jura-Nord vaudois, de tous 
domaines confondus, à déposer leur candidature 
pour les bourses culturelles et sportives.
Trois bourses sportives et trois bourses culturelles de 
Fr. 5’000.- chacune seront décernées au printemps 
2025.  
Retrouvez toutes les informations sur le site internet 
de la Ville d’Yverdon-les-Bains: www.yverdon-les-
bains.ch/fondsculturosportif 
Les bénéficiaires 2024 sont: ASed (musique), Morgan 
Bloesch (judo), Eliot Dänzer (snowboard freeride), 
Alexandre Emmel (BMX), Sébastien Pittet (musique), 
l’Association le Zootrope et le collectif  Le Jupon de 
l’Absinthe (cabinet des curiosités).

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Valeyres-sous-Rances
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 05/24
CAMAC No: 232305 
Parcelles Nos: 58, 59 
ECA No: 70 
Coordonnées (E/N): 2530149/1178377
Nature des travaux: Transformations. Transfor-
mation et agrandissement d’une maison villageoise.
Situation: rue du Coin 3
Note de recensement architectural: 4
Propriétaires, promettants, DDP: Ferreira 
Teixeira Dany, Weidmann Delphine, Widmer Chris-
tophe 
Auteur des plans: Syla Ardian Projectiq SA 
Demande de dérogation: --
Particularités: --
Enquête publique ouverte du 09.11.2024 au 
08.12.2024.

La Municipalité

Conseil général - Convocation
Les citoyennes et citoyens de Vugelles-La Mothe sont 
convoqués en assemblée du Conseil  général le:

vendredi 22 novembre 2024 à 19 h 30
à la salle du Conseil

 Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 

21.10.2024.
3. Admissions / Démissions / Assermentation des 

nouveaux membres.
4. Communications de la Municipalité.
5. Préavis No 2024-06: Budget 2025.
6. Divers et propositions individuelles.

Un repas sera servi au terme de la séance.
Pour la bonne organisation de celui-ci, nous deman-
dons aux personnes qui souhaitent rester de bien vou-
loir confirmer leur présence d’ici au 15.11.2024.
Greffe municipal, 1431 Vugelles-La Mothe, 024 436 
10 34, greffe@vugelleslamothe.ch, www.vugellesla-
mothe.ch

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de la Commune de Sergey est 
convoqué en séance le:

mercredi 27 novembre 2024 à 20 h 00 à la 
grande salle (1er étage)

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Présentation des prestations de l’APSMAD-CMS 

Nord Vaudois.
3. Acceptation du procès-verbal de la séance du  

12 jun 2024.
4. Préavis No 03/2024: Budget pour l’exercice 2025.
 Rapport No 03/2024 de la commission de ges-

tion.
5. Préavis No 04/2024: Modification des statuts de 

l’Association Intercommunal de la Source Mer-
cier.

 Rapport No 04/2024 de la commission perma-
nente.

6. Préavis No 05/2024: Approbation des nouveaux 
statuts de l’Association Intercommunale du Val-
lon du Mujon.

 Rapport No 05/2024 de la commisson perma-
nente.

7. Nomination d’un.e membre pour la commission 
permanente et d’un.e délégué.e suppléant.e à la 
commission ASIOR (Association Scolaire inter-
communale d’Orbe et région).

8. Communications du bureau.
9. Communication de la Municipalité.
10. Divers et propositions individuelles.

Le bureau du Conseil

À noter: 
- Les préavis ne sont pas lus lors des Conseils gé-

néraux. Nous vous prions dès lors d’en prendre 
connaissance avant de vous rendre aux séances.

- Chaque perssonne ayant atteint sa majo-
rité est bienvenue.

-  Merci d’agender les dates des prochains Conseils: 
11 juin et 26 novembre 2025.

Dispense d’enquête
Suite à la synthèse positive des services cantonaux, 
dans sa séance du 28 octobre 2024, la Municipalité 
a délivré un permis de construire pour les travaux 
suivants:
-  Installation d’une piscine de 17 m3 hors sol chauffée 

par une pompe à chaleur.
Requérants: Tauxe Isabelle et Olivier, chemin du 
Stand 6, 1355 L’Abergement.  
  La Municipalité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

ORGES

Autorisation
Dans sa séance du 5 novembre 2024, la Municipalité a 
autorisé les travaux suivants:
Situation: Chemin du Pré-Fleuri 1, 1430 Orges
Parcelles Nos: 564 et 560
Propriétaire: Mme Rose-Marie Zollinger Fleury
Nature de l’ouvrage: Abattage d’une haie et d’un 
arbre.
 La Municipalité

Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.

Thérapie énergétique 
Biorésonance/Biofeedback

La biorésonance éveille
les capacités d’auto-guérison du corps, permet de comprendre et 

d’harmoniser les problèmes physiques et émotionnels:
allergies, stress, toxicité, intolérances, etc

L’appareil EDUCTOR travaille sur les méridiens, les chakras,  
l’aura et toutes les cellules

Françoise Vurlod-Cuénez - Rue Etienne 3 - 1329 BRETONNIÈRES
Tél. 024 441 00 77 (répondeur si absente) - 079 516 12 63 (messages WhatsApp)

fvurlod@bluewin.ch 
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PAROISSE PROTESTANTE DE BAULMES-RANCES
Baulmes - Peney - Rances - Valeyres-sous-Rances - Vuitebœuf 

Assemblée paroissiale 
Jeudi 21 novembre 2024 à 19 h 30

Vous êtes tous cordialement invités à assister à l’assemblée. Lieu: Baulmes, Hôtel de Ville, salle de l’Orme
Ordre du jour:

Accueil, présentations, recueillement. 
Extraits des principes constitutifs de l’EERV et droit de vote.
1. Adoption de l’ordre du jour.
2. Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 17.04.2024.
3. Informations du Synode, projet «Eglise 29».
4. Proposition de prolonger le dispositif actuel jusqu’à réalisation 

du projet «Eglise 29». Vote de principe. 

5. Informations sur les activités en cours dans les deux secteurs. 
6. Nouvelles des conseils régionaux. 
7. Budget 2025 
8. Élection(s) au bureau de l’assemblée paroissiale. Les candi-

dat.e.s peuvent s’annoncer à l’avance au président de séance.
9. Divers et propositions individuelles.

HUMOURHUMOUR
La maîtresse dit à Toto :
« Tu es épicier. J’entre dans ton magasin 
et je choisis une salade à 1 franc, un kilo 
de carottes à 3 francs et trois litres de jus 
d’oranges à 4,50. Combien je te dois ?
Toto réfléchit un moment et se met dans la 
peau de l’épicier,
– Ne vous en faites pas ma p’tite dame, 
vous me réglerez votre note demain ! »

La maîtresse de Toto l’interroge sur la der-
nière leçon de géographie : « Peux-tu me 
dire quels sont les pays frontaliers de la 
France, Toto ?
Toto reste muet, la maîtresse le sermonne,
– Tu n’as toujours pas revu le cours de 
géographie !
Toto répond :
– Si, mais à force de me creuser la tête, j’ai 
un trou de mémoire ! »

Toto rentre de l’école, pensif. Sa maman 
lui demande,
« Par quoi es-tu préoccupé, Toto ?
– J’étais en train de me dire que j’aurais 
préféré vivre au Moyen-Âge.
La maman de Toto est intriguée,
– Pourquoi dis-tu ça ?
– Parce que j’aurais eu moins de leçons 
d’histoire à apprendre ! »

Son carnet de notes caché derrière son 
dos, Toto lance un défi à son père :
« Papa, je parie que tu ne sais pas écrire 
les yeux fermés ?
– Évidemment que j’en suis capable !
Toto tend un stylo à son père et dit :
– Dans ce cas, ferme les yeux et signe mon 
dernier devoir de maths ! »

Alors que Toto est en train de faire ses de-
voirs, sa maman jette un œil sur son cahier 
et demande :
« Mais pourquoi écris-tu aussi petit, Toto ? 
Tu ne pourrais pas mieux écrire ?
– Ben non, si j’écris plus gros, la maîtresse 
verra toutes les fautes ! »
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